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Introduction
-

protégées de faune et flore, ainsi que la destruction, 

espèces. Des dérogations à la protection de ces espèces 
peuvent toutefois être délivrées.

En Auvergne-Rhône-Alpes , et 
le contrôle de ces dérogations sont réalisées par les 

t (DREAL).

. compensation et de 

vies

Mesures ERC et Gain écologique
Tout projet entraînant une dégradation de la qualité 

intégrer des mesures, par priorité, pour éviter, puis 
réduire, et en dernier lieu compenser ses impacts.

Les mesures compensatoires font appel à une ou 
plusieurs actions écologiques : restauration ou 
réhabilitation, création de milieux et/ou, dans certains 
cas, évolution des pratiques de gestion permettant un 
gain substantiel des fonctionnalités du site de 
compensation. Ces actions écologiques sont complétées 

dans le temps de leurs effets.

Figure 1 : La séquence « Eviter, Réduire, Compenser »



Régularité administrative 
415 projets ont été étudiés c -à-dire si leurs suivis 
écologiques étaient à jour. Parmi ces projets, 177 ne 
l étaient pas et ont donc nécessité une relance 
administrative. 63% de ces relances ont abouti. 
 
Analyse des mesures compensatoire 
Au final, 264 projets sont exploitables, et leurs mesures 
compensatoires seront classées. Certaines de ces 
mesures classées seront analysées. 
 
Figure 2 : Classement des mesures compensatoires 

 
 
Pour évaluer l efficacité d une mesure, il faut définir des 
critères d efficacité. 
 
Pour l évaluation d une mesure compensatoire 
concernant un milieu, le critère d efficacité sera l état de 
conservation du milieu. Pour une mesure compensatoire 
concernant une espèce, le critère d efficacité sera la 
présence/absence de l espèce, voire sa reproduction. 
 
Mais dans les suivis écologiques réalisés il n y a pas 
forcément tous les critères d efficacité dont nous avons 
besoin pour évaluer les mesures compensatoires. 
L évaluation se fait donc au cas par cas. 

Une partie des mesures compensatoires sélectionnées ne 
possédait pas de suivi. Mais dans le reste des mesures qui 
ont pu être évaluées, les résultats sont plutôt positifs. La 
moitié des mesures qui ont pu être évaluées possède une 
note supérieure ou égale à 80%. 
 
Pistes d améliorations 
 
Les suivis consultés dans le cadre de cette étude sont très 
hétérogènes, autant dans leur rigueur scientifique et leur 
capacité à aboutir à des conclusions satisfaisantes et 
interprétables que dans le contenu attendu dans ce type de 
document. 
 
Les parcelles compensatoires prospectées ne sont pas 
toujours localisées et, si la mesure compensatoire qui les 
concerne n , il est difficile de savoir à quelle 
mesure se reporte la parcelle et donc difficile d uer 
l  
 
Très souvent, des suivis faunistiques assez complets sont 
réalisés, ce point n besoin d . Les 
inventaires faunistiques devraient être reliés aux mesures 
compensatoires car ils sont réalisés pour évaluer leur 
efficacité. 
 
L ctif est de vérifier l
compensatoires : il faut donc suivre plus précisément ces 
mesures, et pas uniquement l état de la faune sur le site en 
général, et comparer impérativement ces résultats aux 
années précédentes et à l  
 
Conclusion 
 
Néanmoins, il faut bien garder à l
sur du vivant, et qu au-delà des défauts de techniques de 
suivis, il y a d qui entrent en jeu, tels que le 
déclin général de la biodiversité et le réchauffement 
climatique. 
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Figure 3 : Pourcentage de réussite des 
mesures compensatoires 


